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ALMA 

10-11 Septembre 2024



Clinique
 Maladie virale (virus proches FCO-MHE) transmise par des moucherons 

piqueurs (culicoides)

 non transmissible à l’homme, n’affecte pas les denrées alimentaires

 Concerne les bovins, ovins, caprins (peu de clinique connue à ce jour sur 
les petits ruminants pour MHE)



Clinique



Clinique
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Clinique



Clinique
Touche entre 10 et 40 % 
du troupeau



Desinsectisation

➢Présence culicoides: zone humide avec matière organique 
(fumière humide à coté batiment)

➢Pas de possibilité de desinsectisation de masse (pas 
d’atomiseur tous les 4 j dans la stabu)

➢Présence dans les bâtiments (en moindre quantité)

➢Pas de résistance aux produits

➢Différence entre les exigences reglementaires et l’efficacité 
réelle : Butox sur ovins, max efficacité à 4 j après application 
et moins de 40% de mortalité des culicoides – deltamethrine
molécule la plus efficace



Desinsectisation



Suspicion et 
déclaration de 

foyer

➢Maladie à déclaration obligatoire 

➢Prise en charge en cas de suspicion par l’Etat: visite, acte, 
déplacement et analyse (3 PCR max par espèce et sur 
animaux symptomatiques)

➢Clinique similaire FCO-MHE - dépistage des 2 maladies 
(PCR) sauf ovins: FCO en première intention

➢Maladies règlementées niveau européen qui entraine des 
restrictions mouvements (CDE pour la FCO et DE pour la 
MHE): blocage exports ET limitation mouvements en 
France pour MHE et serotypes exotiques (FCO-3)

PRISE EN CHARGE FOYERS : dossiers montés par l’ALMA

MHE FCO-8 FCO-3

Indemnisation FMSE:
90% frais véto et mortalité

Indemnisation FMSE sur 
Foyers 2023 uniquement: 
surmortalité
(programme non ouvert)

?



Indemnisation 
MHE

 Pour le Tarn-et-Garonne

 5 dossiers validés, 1 dossier classé sans suite

 Indemnisation des animaux : 19 080 €

 Indemnisation frais vétérinaires : 1 540€

 Soit un total de 20 620 €

11/09/2024



Carto 
MHE

Définition ZR Zone 
réglementée de 150 km 
autour des foyers

Au 05/09/24: 518 foyers 
en 2024 dont 251 en 
Occitanie



Carto 
FCO-3

Définition ZR Zone 
réglementée de 150 km 
autour des foyers

Au 05/09/24: 712 foyers



Foyers FCO-8 
en Occitanie au 
05/09/24

11/09/2024



Carto
Au 05/09, dans le 82 
pour la période 2024-
2025:

- 25 foyers MHE

- 27 foyers FCO-8

- 0 foyer FCO-3



Règles pour 
mouvements

➢Intra-Zone Regulée ZR: pas de restriction, mouvement libre sauf 
pour les animaux symptomatiques

➢Pour sortir de ZR : 

- Abattoir: désinsectisation moyen de transport et abattage dans les 
24h

- à destination élevage ou CR:

- Animaux (bovins, ovins et caprins) < 70 jours destinés à un atelier 
d’engraissement en bâtiment fermé :désinsectisation transport et 
animaux

- FCO-3: Animaux de Zone Indemne ne peuvent aller dans ZR pour 
concours, expos… Si foyer: suspension des mvts

Rappel: analyses mardi et mercredi Labo Montauban (tarif 13€)

EN FRANCE



Règles pour 
mouvements

EXPORT

MHE FCO-8 FCO-3

Espagne Absence de signe 
clinique

Animaux ≤ 70 jours : 
issus d’une mère vaccinée OU Désinsectisation + PCR

Animaux > 70 jours:
désinsectisation + PCR OU désinsectisation et 
vaccination (30j après 2nde injection)

Animaux ≤ 90 jours :
issus d’une mère vaccinée ou 
Désinsectisation + PCR
Animaux > 90 jours: pas d’export

Italie Désinsectisation + 
PCR

Animaux ≤ 90 jours :
issus d’une mère vaccinée OU Désinsectisation + PCR
Animaux > 90 jours:
désinsectisation + PCR OU désinsectisation et 
vaccination (10j après 2nde injection)

Animaux ≤ 90 jours :
issus d’une mère vaccinée OU
désinsectisation + PCR
Animaux > 90 jours: 
désinsectisation + PCR



Règles pour 
mouvements

➢Quelle solution si PCR export positif et si FCO-3 positif?

➢Demande en cours:

- Vaccin MHE prise en charge Etat

- Validation délai post PCR positive ou seropositive

- Négociation en cours Italie (foyer FCO-8 mais refus 
FCO-4)



Vaccination

➢Vaccination possible par l’éleveur (sauf pour l’export)

➢Immunité: 3 semaines après rappel

Diminue les signes 
cliniques et la 
mortalité

Prévention de la 
virémie

MHE FCO-8 FCO-3

Hepizovac (bovins)

Disponible (5€/dose)

BTV Pur 4 et 8 (bovins et 
ovins) 2 injections
Syvazul 4 et 8 (ovins) 1 
injection - rupture
Bluevac 8 (bovins et ovins) 
2 injections – rupture

Bluevac-3 (bovins et ovins) 
en 2 injections
Bultavo-3 (ovins) en 1 
injection

Zone à définir pour prise 
en charge Etat (calculée en 
fonction des doses 
disponibles)
Zone ou type d’exploit. 
prioritaires? Par 
communes? Classe d’age?

Pas d’aide Vaccin pris en charge Etat 
dans la ZR



Vaccination

Diminue les signes 
cliniques et la 
mortalité

Prévention de la 
virémie



Vaccination











Enquête ALMA à venir



Merci de 
votre 

attention
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